










« Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs 
unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division 
en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles 
édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose. » 
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Le règlement peut identifier et localiser les éléments 
de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 
motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 
application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 









Sous-destination « exploitation agricole » 

Sous-destination « exploitation forestière » 

Sous-destination « logement » 

Sous-destination « hébergement » 

Sous-destination « artisanat et commerce de détail »



Sous-destination « restauration »

Sous-destination « commerce de gros » 

Sous-destination « activité de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle » 

Sous-destination « hébergement hôtelier et touristique » 

Sous-destination « cinéma » 

Sous-destination « locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés » 



Sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés »

Sous-destination « établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale » 

Sous-destination « salles d’art et de spectacles » 

Sous-destination « équipements sportifs » 

Sous-destination « autres équipements recevant du public » 

Sous-destination « industrie » 











Se reporter à la définition des voies et emprises publiques dans le lexique de l’article 17 des dispositions 
générales. 

Se reporter à la définition des limites séparatives dans le lexique de l’article 17 des dispositions générales. 



Se reporter à la définition de l’emprise au sol dans le lexique de l’article 17 des dispositions générales. 









Nota : les zones 2AU étant soumises chacune à une opération d’aménagement d’ensemble, la 
superficie drainée à prendre en compte est celle de l’ensemble de l’opération et non pas 
chaque lot de l’opération pris isolément. En effet, la collecte et la gestion des eaux pluviales 
doit être appréhendée à l’échelle de l’opération et non lot par lot. 











Se reporter à la définition des voies et emprises publiques dans le lexique de l’article 17 des dispositions 
générales. 



Se reporter à la définition des limites séparatives dans le lexique de l’article 17 des dispositions générales. 

Se reporter à la définition de l’emprise au sol dans le lexique de l’article 17 des dispositions générales. 




































